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Actionnaires au nominatif*

Voter et donner pouvoir au Président par internet via Votaccess
Du 6 juin 2025 à 9h00 au 26 juin 2025 à 15h00

Comment participer à l’Assemblée générale ?
Assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 27 juin 2025

Connectez-vous sur le portail de 
votre intermédiaire financier 
(banque ou courtier en ligne) à 
l’aide de vos identifiants 
habituels

Vous devrez alors cliquer sur 
l’icone qui apparaitra sur la ligne 
correspondant à vos actions 
Nicox ou dans la rubrique dédiée 
aux Assemblées générales

Il est précisé que seuls les titulaires d’actions au 
porteur dont l’établissement teneur de compte a 
adhéré au système Votaccess pourront y 
accéder.

Actionnaires au porteur*

Assister personnellement à l’Assemblée générale
Demande de carte d’admission en ligne

Voter par voie postale
Formulaire de vote à recevoir au plus tard le 24 juin 2025

Pour les actionnaires au PORTEUR, le formulaire de vote doit être retourné à votre établissement teneur de compte
qui l’accompagnera d’une attestation de participation et l’adressera à Société Générale - Service des
Assemblées - CS 30812 - 44308 NANTES Cedex 3 – ce document est obligatoire pour la prise en compte de votre
bulletin de vote

Même procédure que précédemment – en suivant les différentes étapes, vous pourrez imprimer votre carte
d’admission.

Pour Assister personnellement 
à l’Assemblée
Cochez la case ci-dessous

Pour donner pouvoir 
au président de 
l’Assemblée
Cochez la case ci-
dessous

Pour donner procuration
Cochez la case ci-dessous 
ET indiquez les noms et 
coordonnées de la personne 
qui vous représentera

Pour voter par 
correspondance
Cochez la case ci-
dessous 
Puis votez en suivant 
les instructions

DATEZ et SIGNEZ ici

Inscrivez ici vos nom, 
prénom et adresse ou 
vérifiez-les s’ils y 
figurent déjà (quel que 
soit votre choix)

Connectez-vous sur le site sécurisé 
https://shareinbox.societegenerale.com/fr, 
accessible à l’aide de vos identifiants 
habituels ou de votre email de connexion

Cliquez sur le nom de l’Assemblée dans la 
rubrique « OPERATIONS EN COURS » de la 
page d’accueil

Sélectionnez l’opération, suivez les instructions 
et cliquez sur « VOTER » dans la rubrique 
« VOS DROITS DE VOTE »
Vous serez alors automatiquement redirigé(e) 
vers le site de vote.

Pour les actionnaires au NOMINATIF, il vous suffit de remplir le formulaire de vote comme indiqué ci-après et de le
renvoyer dans l’enveloppe retour jointe à votre convocation.

L’ensemble des documents relatifs à l’Assemblée Générale sont disponibles sur www.nicox.com
Pour toute question concernant l’Assemblée générale, veuillez nous contacter à ag2025nicox@nicox.com

* Se référer à la page 2 pour connaître la difference entre actionnaire au nominatif et au porteur

https://shareinbox.societegenerale.com/fr
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Assemblées générales – Informations diverses
Assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 27 juin 2025

Actionnaire au porteur et actionnaire au nominatif

Actionnaire au porteur Actionnaire au nominatif

Identité de l'actionnaire 
connue de l’entreprise

❌ Non* ✅ Oui

Où sont tenues les actions ? Dans un compte-titres 
chez une banque Dans le registre de l’entreprise 

Gestion Gérée par une banque ou 
un courtier

Gérée par l’entreprise 
(nominatif pur) ou une banque 
(administré)

Relations avec l’entreprise Indirectes Directes (convocations, 
informations)

Actionnaire au nominatif – accès à la plateforme de vote en ligne 
Shareinbox

Lors de votre entrée dans le registre d’actionnaires nominatifs de la Société, la Société Général vous 
a fait parvenir un courrier avec des identifiants de connexion à la plateforme sécurisée Shareinbox. 

En cas d’oubli  ou de perte de ces identifiants, nous vous invitions à utiliser le lien « mot de passe 
perdu » de Sharinbox.

L’aide en ligne est également disponible sur le lien suivant 
https://sharinbox.societegenerale.com/fr/titulaires/acceder-a-nos-services/
Vous pouvez joindre le service client au +33 2 51 85 67 89 du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 
(heure de Paris).

L’ensemble des documents relatifs à l’Assemblée Générale sont disponibles sur www.nicox.com
Pour toute question concernant l’Assemblée générale, veuillez nous contacter à ag2025nicox@nicox.com

* sauf en cas de demande d’identification effectuée conformément à la réglementation en vigueur

https://sharinbox.societegenerale.com/fr/titulaires/acceder-a-nos-services/
tel:+33251856789

